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Décision n° DEC 2024-001 
Objet :  et de maintenance AU FRERES  Chaudière Gaz - Marpa 

 

 
 

 La présidente du CCAS du FENOUILLER, 
 
Vu le Code de -21,  
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération , du 15 mars 2021 par laquelle le Conseil 

 du Fenouiller a délégué à sa présidente

marchés de travaux, de fournitures et de services passés selon la procédure adaptée, en-deçà de 10 
H.T, prévue par le code de la commande publique, 
Considérant que la résidence autonomie  Marpa - « Les Roseaux 

 
Considérant de la société GATEAU FRERES, n° 2302965/1 du 30 octobre 2023, 
 

 
D E C I D E  :  
 

ARTICLE n° 1 :  
de la résidence autonomie « Les Roseaux » à la société GATEAU FRERES sise 4 boulevard Georges 
Pompidou, 85800 SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE, pour un montant annuel de 615 .  
 
ARTICLE n° 2 : La durée de ce contrat est fixée du 1er janvier au 31 décembre 2024. 
 
ARTICLE n° 3 : La présente décision sera inscrite au registre des décisions du CCAS, un extrait en sera 
affiché en mairie, expédition en sera adressée au service chargé du contrôle de légalité et le déclarant en 
sera avisé. 
  
 
 
      Le Fenouiller, le 30 janvier 2024 
  

 La Présidente du CCAS,   
 Isabelle TESSIER 
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